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Quels effets
de l’épargne salariale ?

Intéressement et participation

aux bénéfices sont des mécanis-

mes qui permettent la constitution

d’une épargne salariale. Encoura-

gés par les pouvoirs publics, ces

dispositifs connaissent une diffu-

sion croissante en France. Le rap-

port qui vous est présenté dans

cette lettre est le fruit d’une colla-

boration fructueuse entre le

Centre d’Etudes de l’Emploi et

l’Ires. La recherche réexamine de

manière précise l’impact sur les

salaires des dispositifs d’intéresse-

ment et de participation aux béné-

fices. Est-ce qu’il s’agit de substitut

ou de complément de salaire ?

Les auteurs constatent que durant
l’année de l’introduction de l’inté-
ressement, les primes ne se substi-
tuent pas aux salaires. La rémuné-
ration totale en est peu modifiée.
Au-delà de la première année, les
résultats sont différents : il y a un
effet de substitution des primes
d’intéressement aux rémunéra-
tions dans les entreprises qui ap-
pliquent un accord. Le partage du
profit apparait donc souvent
comme un outil de flexibilité sala-
riale tandis que la rémunération
totale des salariés est générale-
ment peu affectée par les méca-
nismes d’intéressement ou de
participation.
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Directeur général de l’Ires
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Les primes de partage du profit en France :
substituts ou compléments de salaire ?

Une loi autorisant le déblocage anticipé de l’épargne salariale, c’est-à-dire

des primes de partage du profit (intéressement et participation aux bénéfi-

ces) placées sur un plan d’épargne entreprise (PEE), devrait être promulguée en

France à la fin du premier semestre 2013. Cette mesure visant à relancer le pouvoir

d’achat des salariés dans un contexte de modération salariale n’est pas nouvelle,

elle a déjà été mise en œuvre à quatre reprises depuis 1994 et a produit des effets

limités sur la consommation
1
.

Ce projet de loi soulève à nouveau la question de savoir si les primes de partage du

profit procurent aux salariés un supplément de pouvoir d’achat. Se substi-

tuent-elles au salaire ou le complètent-elles ? Pour répondre à cette question, le

rapport
2
, réalisé pour le compte de la Dares, développe une analyse économé-

trique des liens de causalité entre le partage du profit et la rémunération des sala-

riés en France entre 1999 et 2007.

Un cadre législatif avantageux

Instaurés au début des années 1960 afin de promouvoir « l’association » des sala-

riés aux résultats, au capital et à la gestion de l’entreprise, les dispositifs d’épargne

salariale ne se développent réellement qu’à partir du milieu des années 1980 avec

la mise en place d’un régime fiscal et social avantageux tant pour les employeurs

que pour les salariés. S’éloignant de la tradition gaulliste de « participation finan-

cière », le législateur incite financièrement les employeurs à développer l’épargne

salariale et les salariés à verser les primes de partage du profit dans les PEE et les

plans d’épargne pour la retraite collectif (PERCO). Bien qu’elles fassent partie inté-

grante de la rémunération, les primes d’épargne salariale ne sont en effet pas

considérées comme du salaire. Du côté de l’employeur, elles sont exonérées de

cotisations sociales, de taxes sur les salaires et sont déductibles des impôts. Le sa-

larié bénéficie également d’exonérations de cotisations sociales et de réduction

de l’impôt sur le revenu s’il décide d’épargner les primes de partage du profit en

entreprise. En 2009, dans le but de limiter les pertes de recettes pour le finance-

ment de la Sécurité sociale et les effets d’aubaine associés, le législateur a instauré

un forfait social de 2 % à la charge de l’employeur sur les montants distribués au

titre de l’épargne salariale
3
. Relevé chaque année de deux points, ce forfait a été

fixé à 20 % en août 2012 suite à l’adoption du projet de loi de finances rectificative.

Modération du coût salarial ou incitation à l’effort ?

D’après la théorie économique, deux hypothèses distinctes peuvent être formu-

lées pour comprendre les liens entre partage du profit et salaires. Selon la pre-

mière, le partage du profit se substitue aux salaires. Elle est envisagée par

Weitzman (1984) pour qui, en « Economie du partage » où toutes les entreprises

adoptent le partage du profit, ce dispositif est un outil d’ajustement des coûts

salariaux en période de crise, permettant au niveau macroéconomique de lutter

contre le chômage. Sa mise en œuvre dans l’entreprise s’accompagne d’une

baisse de la part fixe de la rémunération. La seconde hypothèse, issue de la

théorie du « salaire d’efficience », conçoit le partage du profit comme un instru-

ment de motivation des salariés. Il est un complément de salaire produisant des

gains de productivité. En France, la question des liens entre intéressement et sa-

laires a fait l’objet d’études empiriques contrairement à celle des effets de la
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Intéressement et participation aux bénéfices

Facultatif et collectif, l’intéressement vise à verser aux salariés une

prime liée à l’atteinte d’objectifs de résultat et/ou de performance

(productivité, baisse de l’absentéisme, etc.). En contrepartie de

son caractère aléatoire et variable, la loi interdit la substitution de

l’intéressement aux salaires pendant un délai de douze mois entre

la mise en place de l’accord et la suppression d’un des éléments de

rémunération. Lorsque l’intéressement est distribué, il est immé-

diatement disponible ou peut être versé sur un plan d’épargne sa-

lariale. Les sommes deviennent alors indisponibles pendant au

moins 5 ans, sauf cas de déblocage anticipé prévus par la loi (accès

à la propriété, mariage ou Pacs, etc.). L’entreprise peut encoura-

ger les salariés à épargner leurs primes d’intéressement sous la

forme d’un abondement, dispositif bénéficiant aussi d’un régime

fiscal et social avantageux.

La participation aux bénéfices est obligatoire dans toute entre-

prise employant au moins 50 salariés, à l’exception des entreprises

mutualistes et de celles qui ne réalisent pas de bénéfices passibles

de l’impôt sur les sociétés. Au contraire de l’intéressement dont la

formule de calcul est décidée ou négociée en entreprise, le mode de

calcul de la prime de participation est défini par la loi. Jusqu’en

2009, elle était obligatoirement épargnée sur un compte courant

bloqué portant intérêt ou sur un plan d’épargne salariale. Depuis la

loi « en faveur des revenus du travail » de décembre 2008, la partici-

pation est, comme l’intéressement, disponible dès son versement.

En 2010, la participation est le dispositif le plus répandu et

concerne 44,8 % des salariés. 37,3 % des salariés sont couverts par

un accord d’intéressement tandis que 42 % d’entre eux disposent

d’un PEE et 14,4 % accèdent à un PERCO. Les sommes distribuées

sont sensibles à la conjoncture : après avoir reculé de 10 % entre

2008 et 2009, elles ont progressé de 14 % entre 2009 et 2010. Les

primes d’épargne salariale représentaient en moyenne 7,1 % de la

masse salariale des salariés bénéficiaires (Amar, 2012). Il existe de

fortes disparités d’accès à l’épargne salariale : celle-ci reste

concentrée dans les grandes entreprises, principalement des sec-

teurs de l’énergie, des activités financières et d’assurance, où les

primes sont les plus élevées. En 2010, 63 % des cadres en bénéfi-

ciaient contre 44 % des ouvriers (Amar et Pauron, 2013).

participation aux bénéfices. L’absence de consensus résultant de

ces études ne permet pas toutefois de valider l’une ou l’autre des

hypothèses. Certains travaux mettent en évidence une modéra-

tion, voire une baisse du salaire de base dans un contexte de pro-

gression plus rapide de la rémunération totale (Mabile, 1998)

alors que d’autres observent des gains de productivité (Cahuc et

Dormont, 1992).

Les évolutions de salaires en présence de partage du profit
entre 1999 et 2007

Pour mettre en évidence un lien de substitution ou de complé-

mentarité entre le partage du profit et les salaires, nous avons

constitué une base de données d’entreprise en panel à partir de

trois sources statistiques. Cette base permet d’observer les évolu-

tions de la rémunération totale (primes et compléments de salaire

inclus) et de la rémunération hors primes de partage du profit per-

çues par les salariés travaillant dans deux types d’entreprises : cel-

les qui ont introduit un accord de partage de profit entre 1999 et

2007 et celles ayant déjà un accord, maintenu sur toute la période

(i. e. pendant huit ans). Nous avons enfin identifié les effets du par-

tage du profit en comparant les évolutions dans ces deux types

d’entreprises à celles observées dans les entreprises qui ne déve-

loppent pas le partage du profit.

Substitution de l’intéressement aux salaires plus d’un an après son

introduction

Une analyse statistique met d’abord en évidence une progression

plus rapide qu’ailleurs des rémunérations totales et hors primes

de partage du profit dans les entreprises qui pratiquent l’intéres-

sement et ce, quelle que soit l’année d’introduction de l’accord. A

l’inverse de celles qui n’ont pas d’accord, ces entreprises sont typi-

ques de celles qui versent des salaires plus élevés : elles sont en

général de grande taille, affichent un taux de rentabilité écono-

mique important, relèvent du secteur de l’énergie ou des activités

financières et d’assurance et emploient une proportion élevée de

cadres. « Toutes choses égales par ailleurs », c’est-à-dire une fois

prises en compte les caractéristiques des entreprises, nos résul-

tats montrent cependant que les évolutions de rémunérations (to-

tales et hors primes) ne sont pas significativement différentes

entre les entreprises qui introduisent un accord et les autres. Ainsi,

après son introduction, l’intéressement n’affecte pas l’évolution

des rémunérations. Dans les entreprises qui pratiquent l’intéres-

sement depuis 1999, un phénomène de substitution des primes

d’intéressement aux salaires est en revanche mis en évidence :

« toutes choses égales par ailleurs », l’évolution de la rémunéra-

tion hors primes apparaît plus lente dans les entreprises qui prati-

quent l’intéressement et l’évolution de la rémunération totale est

équivalente à celle observée dans les autres. Selon un mécanisme

proche de celui décrit par Weitzman, l’intéressement s’accom-

pagne d’une modération de la rémunération hors primes.

Absence de liens entre participation aux bénéfices et salaires

De manière similaire, nous avons estimé les effets de la participa-

tion aux bénéfices dans les entreprises de moins de 50 salariés

dans la mesure où elles ne sont pas soumises à l’obligation de mise

en œuvre. « Toutes choses égales par ailleurs », les évolutions de

rémunérations totales et hors primes ne sont pas significative-

ment différentes dans les entreprises qui introduisent un accord

entre 1999 et 2007 et celles qui avaient déjà un accord en 1999,

maintenu sur toute la période. Ce résultat est confirmé par une

comparaison de la situation des entreprises de moins 50 salariés à

celle des plus de 50 salariés. Autrement dit, il n’existe aucun lien

entre évolution des salaires et participation aux bénéfices.

Le régime fiscal et social de l’épargne salariale en question

Entre 1999 et 2007, le montant des primes d’intéressement et de

participation aux bénéfices est en moyenne trop faible pour aug-

menter significativement la rémunération globale des salariés.

Lorsque l’accord existe depuis 1999, l’intéressement se substitue

aux salaires. Dans cette configuration, il constitue pour l’entre-

prise un outil de modération du coût salarial. Ainsi, ces résultats

amènent à se demander si le régime fiscal et social de l’épargne sa-

lariale ne favorise pas la création d’une « rente » qui bénéficie aux

employeurs et certains salariés possédant une épargne salariale
4
.

Ce phénomène n’est en effet pas sans conséquence sur le finance-

ment de la protection sociale. En 2012, le montant des exonéra-

tions de cotisations sociales s’élevait à 2,8 milliards d’euros
5

et

celui des réductions d’impôt sur le revenu à 1,4 milliards d’euros
6
.

Malgré la hausse récente du forfait social à 20 %, la question de la






